
 
 
 
 

DOCTORAT EN BIOLOGIE UQAM-INRS-IAF 
INFORMATIONS RELATIVES À LA DEMANDE D’ADMISSION 

 
 
Directrice, Directeur de recherche 
 
La candidate, le candidat doit avoir reçu l’acceptation de principe d’une directrice, d’un directeur de 
thèse choisi parmi des personnes accréditées au programme (Liste des professeurs : 
www.unites.uqam.ca/dsbio). Après entente avec l’éventuelle directrice, l’éventuel directeur, vous 
devez compléter en collaboration avec celle-ci, celui-ci, la fiche d’information ci-jointe. 
 
 

LA FICHE D’INFORMATION DOIT NÉCESSAIREMENT ACCOMPAGNER LE 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADMISSION LORS DU DÉPÔT AUPRÈS DU 

SERVICE DE L’ADMISSION DU BUREAU DU REGISTRAIRE. 
 
Veuillez noter que les candidates, les candidats admis conditionnellement au dépôt de leur mémoire de 
maîtrise ne le seront définitivement que si la version finale de leur mémoire est effectivement déposée 
3 semaines avant le début de la session d’admission et qu’une preuve écrite de ce dépôt nous est 
fournie. 
 
En ce qui a trait aux possibilités de financement, elles dépendent de la chercheure, du chercheur qui 
dirige la thèse. Une entente doit être conclue au préalable entre les candidates, candidats et l’éventuelle 
directrice, l’éventuel directeur. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec Madame Cécile Poirier, secrétaire du 
Programme de doctorat en biologie UQAM-INRS-IAF, téléphone  (514) 987-3354, télécopieur:  (514) 987-
4647,  
courrier électronique : poirier.cecile@uqam.ca 
 
 
Adresses utiles sur INTERNET :  
Registraire : http://www.regis.uqam.ca 
Service d’accueil des étudiants étrangers :  
http://www.unites.uqam.ca/sve/EtudiantsEtrangers/ 
Département des sciences biologiques : http://www.unites.uqam.ca/dsbio 

http://www.unites.uqam.ca/dsbio
mailto:poirier.cecile@uqam.ca
http://www.regis.uqam.ca/
http://www.unites.uqam.ca/sve/EtudiantsEtrangers/
http://www.unites.uqam.ca/dsbio


 

DOCTORAT EN BIOLOGIE UQAM-INRS-IAF 
FICHE D’INFORMATION 

 
 
Fiche d'information pour les candidates, candidats au Programme de doctorat en biologie 
UQAM-INRS-IAF. Les candidates, candidats au doctorat doivent compléter et déposer ce 
formulaire au moment de déposer leur demande d'admission. 
 
 
 
1. IDENTIFICATION 
 
                                            
Nom de famille à la naissance             Prénom  Code permanent  
 
 
                                            
Adresse No. civique/rue                  No. app.  Session d'inscription initiale 
 
 
                                        
Ville/province         Pays            Code postal  Téléphone 
 
      
Base d'admission   Adresse électronique 
 
 
 
2. CHAMPS DE RECHERCHE 
 
   Biologie des populations et des           Biologie cellulaire et moléculaire: 
   communautés : 
                        
m Humaines m Relations procaryotes-eucaryotes 
m Végétales m Relations cellules-milieu 
m D’organimes aquatiques 
m Animales 
 

m Bioproduction 

 
 
3. NOM DE LA DIRECTRICE, DU DIRECTEUR 
 
L'étudiante, l'étudiant ci-haut désigné a choisi 
 
M., Mme                                     comme directrice, directeur 
et 
M., Mme                                     comme codirectrice, codirecteur 
 
 
 
                                                  
Signature: étudiante, Signature: directrice   Signature: codirectrice, 
étudiant directeur   codirecteur 
 



 
4. ESQUISSE DU PROJET DE RECHERCHE (TITRE, PROBLÉMATIQUE, MÉTHODOLOGIE, RÉFÉRENCES) 
 
 (Joindre à ce formulaire une à deux pages dactylographiées) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5. PLAN DE TRAVAIL ET CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. ÉVALUATION DES BESOINS FINANCIERS, MATÉRIELS, LOGISTIQUES ET ANALYTIQUES NÉCESSAIRES A 

LA RÉALISATION DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7. SOURCES ET DURÉE DE FINANCEMENT DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8. MOYENS DE SUBSISTANCE DE L'ÉTUDIANTE, L'ÉTUDIANT: bourse, contrat, subvention ou autre, 

avec la date du début, la durée, le montant annuel, etc.   A défaut de ces indications, 
inscrire "La candidate, le candidat accepte de poursuivre ses recherches sans recevoir 
de bourses" et signer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9. REMARQUES PARTICULIÈRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


